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Le traitement des données d’un défunt  
dans un contexte de recherche

Jean-Charles Ize
Aix Marseille Université, LID2MS, Aix-en-Provence, France 

Abstract: Deceased people has no legal personality and do not hold rights to their 
personal data. However, there are specific rules dealing with the processing of dead 
people data. Here are some answers to this question, intended for the researchers as 
well as institutions charged with valuing the researches, in France.

Les chercheurs ainsi que les établissements chargés de valoriser les recherches 
peuvent se poser des questions quant à la marche à suivre une fois confrontés à 
l’administration de « données à caractère personnel portant sur des défunts ».

Le défunt n’a pas de personnalité juridique et n’est pas titulaire de droits sur ses 
données à caractère personnel. Il est alors incorrect d’évoquer des « données 
à caractère personnel de défunts » puisque le défunt n’est plus une personne. 
Il existe toutefois des règles spécifiques portant sur le traitement des données 
concernant un individu décédé. En pratique, il convient de respecter certaines 
règles en amont des recherches. Il faut alors se poser les bonnes questions dès la 
conception du système par l’intermédiaire duquel les données de recherche seront 
collectées. Il est également nécessaire d’organiser le traitement pour qu’il soit en 
conformité avec la loi actuelle, tout en anticipant le Règlement européen entrant en 
vigueur en mai 2018.

Selon la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, la donnée à caractère personnel se définit comme « [...] toute information 
relative à une personne physique identifiée ou qui peut être identifiée, directement 
ou indirectement, par référence à un numéro d’identification ou à un ou plusieurs 
éléments qui lui sont propres [...] ». 

Cette même loi contient par ailleurs des dispositions spécifiques aux défunts 
modifiées par la loi no 2016-1321 du 7 octobre 2016 qui est une première étape 
anticipant le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 
27 avril 2016 entrant en vigueur en mai 2018.

Dans un contexte de recherche, de traitement et de valorisation des données 
collectées ; des dispositions spécifiques intégrées au Code du patrimoine issues de 
la loi no 2008-696 du 15 juillet 2008 relative aux archives viennent compléter les 
éléments de la loi de 1978 sur le devenir de certaines données après la mort du 
concerné dans le cadre des archives publiques.
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Afin de comprendre la position de la CNIL sur ces questions, il convient de se 
référer à l’Autorisation unique no Au-029 : Délibération no 2012-113 du 12 avril 
2012 portant autorisation unique de traitements de données à caractère personnel 
contenues dans des informations publiques aux fins de communication et de 
publication par les services d’archives publiques.

Voici comment résumer les règles juridiques liées à la collecte de données 
personnelles au regard de la problématique de leur conservation après le décès du 
titulaire :
– Il convient de recueillir l’accord écrit des informateurs, par l’intermédiaire 

duquel ils manifesteront leur consentement éclairé à la collecte de données les 
concernant, envisageant la problématique d’un traitement de ces données après 
leur décès.

– Il est nécessaire de déclarer son activité de traitement auprès de la CNIL le cas 
échéant.

– Les données ne doivent être conservées que pendant la période nécessaire « aux 
finalités pour lesquelles elles sont collectées et traitées ».

– Les données de recherche font exception à la règle précédente. Elles peuvent être 
conservées, mais elles doivent faire l’objet d’une sélection « pour déterminer 
les données destinées à être conservées et celles, dépourvues d’utilité adminis-
trative ou d’intérêt scientifique, statistique ou historique, destinées à être 
éliminées ».

– En dehors de ces finalités exceptionnelles, la conservation des données au-delà 
du temps nécessaire à la finalité initiale doit faire l’objet d’un accord de la 
personne concernée (ou à défaut, d’une autorisation de la CNIL).

– Il n’est pas interdit de traiter des données faisant référence à des individus 
décédés.

– La personne désignée comme légataire « numérique » par le défunt, ou à 
défaut les héritiers, ont le pouvoir d’exiger la mise en œuvre des modifications 
nécessaires de la part du responsable du traitement des données concernant le 
défunt, notamment pour conformer le traitement aux directives laissées par ce 
dernier de son vivant.

– En l’absence de directive enregistrée par le défunt, les héritiers peuvent, aussi, 
exiger la fin du traitement des données concernant le défunt. Mais cette règle ne 
s’applique pas, notamment, si le traitement est réalisé à des fins archivistiques 
dans l’intérêt public, à des fins de recherche scientifique ou historique ou à des 
fins statistiques, dans la mesure où cela rendrait impossible ou compromettrait 
gravement la réalisation des objectifs du traitement.

– En l’absence de directive enregistrée par le défunt, les héritiers peuvent 
demander l’accès au traitement, afin d’obtenir des informations utiles à la 
succession ou recevoir les biens numériques et « des données s’apparentant à 
des souvenirs de famille, transmissibles aux héritiers ».

– En revanche, les héritiers ne peuvent exiger la communication de toutes les 
données concernant le défunt : le droit à la portabilité des données personnelles 
s’éteint avec le défunt (CE, CHR., 8 juin 2016, Mme et MM. D…, no 386525, rec.)
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À retenir : 
– Il convient de ne pas récolter et traiter les données à caractère personnel avec 

excès. Le « privacy by design » est à prioriser, il s’agit de minimiser la quantité de 
données à caractère personnel traitée.

– Des données de recherche portant sur des individus sont mises en ligne par 
les archives publiques ; ces dernières sont communicables de plein droit après 
25 ans à compter de la date du décès du concerné (ou 75 ans à compter de la 
date du document ou du document le plus récent inclus dans le dossier). Une 
telle communication peut entraîner la divulgation d’informations pouvant porter 
atteinte à la vie privée des héritiers. Ainsi, le respect d’un « privacy by design » 
permet de minimiser les risques de préjudice pour les descendants.

– L’anonymisation des données déjà collectées, lorsque cela est possible, peut être 
une solution. Il faut toutefois tenir compte de la perte que cela engendre pour 
la qualité des données et des futures archives : « [...] l’encadrement même de la 
conservation historique et les tendances qui apparaissent prônant l’anonymisa-
tion des données posent des problèmes sérieux tant du point de vue de l’authen-
ticité et de la fiabilité des données, que du point de vue de l’application d’une 
démarche historique, qui nécessite de croiser les sources. Des sources historiques 
anonymisées seraient des sources dénaturées. » (Ranquet & Roelly 2013) 1

– Il est possible de s’opposer aux demandes manifestement abusives (harcèle-
ment…) des personnes sur les données les concernant, mais en conservant les 
preuves attestant de ce comportement.

Pour aller plus loin : 
– Nous proposons une référence jurisprudentielle tendant à illustrer l’apprécia-

tion que le juge français a de la portée des revendications que peuvent avoir 
les personnes sur les données les concernant : le 19 novembre 2014, la Cour 
de cassation refusa de faire droit à une demande relative à l’effacement de la 
mention d’un baptême des registres paroissiaux de l’Église catholique. Pour cela 
elle s’appuyait sur deux éléments : d’une part, l’accessibilité limitée de l’informa-
tion, et, d’autre part, le fait que « dès le jour de la célébration », l’information 
constituait un « fait historique » (Cass. 1re civ. no 1441, 19 nov. 2014, 13-25.156). 
Nous pouvons également proposer une citation explicitant le particularisme 
de la recherche et de l’archivage des données, qui tend à atténuer le caractère 
absolu des droits personnels sur les données : « Le droit individuel à l’oubli n’est 
donc pas absolu mais subordonné à l’intérêt général justifiant une conservation 
historique. » (Lemoine 2015)

– Il convient enfin, de manière générale, de mettre en conformité l’intégralité 
des traitements, en cours et à venir, avec le Règlement européen 2016/679 
dit « RGPD » entrant en vigueur le 25 mai 2018. Mais ce sujet dépasse de loin 
le simple traitement des données concernant les défunts. Nous conseillons 
de se référer, par exemple, à l’article de la CNIL, « Règlement européen sur la  
 
 

1 Tous nos remerciements à Madame Jeanne Mallet, conservateur du patrimoine, qui nous a fourni des 
conseils, des informations, ainsi que des sources précieuses pour ce travail.
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protection des données : ce qui change pour les professionnels », 15 juin 2016 
(https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-sur-la-protection-des-donnees-ce-
qui-change-pour-les-professionnels).

Tous nos remerciements à Madame Jeanne Mallet, conservateur du patrimoine, qui 
nous a fourni des conseils, des informations, ainsi que des sources précieuses pour 
ce travail.
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Produire, exploiter, éditer, publier ou valoriser des données 
numériques fait partie du travail quotidien des chercheurs 
en sciences humaines et sociales (SHS). Ces données sont 
aujourd’hui disséminées sous de multiples formats dans le 
monde de la recherche et, au-delà, auprès de citoyens 
de plus en plus curieux et intéressés par les documents 
produits par les scientifiques. Dans un contexte de 
mutation fulgurante des méthodes de travail, ce guide 
aborde avec simplicité des questions et des enjeux 
complexes auxquels se confronte quotidiennement la 
communauté des SHS. De leur collecte à leur réutilisation, 
les données de la recherche sont manipulées, 
éditorialisées, interrogées, mises en ligne… par tous les 
acteurs du monde académique qui ne savent pas toujours 
répondre aux questions juridiques et éthiques ou même, 
ne parviennent pas à les poser clairement. C’est à eux 
que s’adresse cet ouvrage, fondé sur des réflexions et des 
retours d’expériences qui présentent les bonnes pratiques 
pour accompagner celles et ceux qui s’inscrivent dans la 
dynamique de la science ouverte.
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